
Note à l’attention du doctorant 

La réunion annuelle du CSI est un jalon important du déroulement de votre thèse. 

C’est un temps utile pour prendre du recul et échanger avec des collègues extérieurs au projet 
de recherche. Ce n’est pas un examen de fin d’année ni a fortiori une pré-soutenance. Sa 
préparation doit être aussi légère que possible et consiste essentiellement à rassembler les 
éléments permettant d’illustrer l’avancée des travaux. Il n’est pas nécessaire de procéder à 
des répétitions en amont de la réunion. 

Outre la présentation de l’avancement de la recherche, le CSI constitue un temps d’expression 
libre sur tous les aspects du projet doctoral notamment, les formations suivies, le 
développement des compétences, l’intégration dans la communauté scientifique, votre projet 
professionnel après la thèse, etc. 

Dans le document « bilan de mon année » qui doit être rempli et transmis en amont du 
CSI, et pendant la réunion, il est important d’évoquer toutes difficulté rencontrée et ce, dès 
le 1er CSI, afin de permettre leur résolution aussi rapide que possible, d’éviter ainsi leur 
aggravation et l’enlisement potentiel de la thèse. 

Un rôle essentiel du CSI est d’aider à trouver des solutions aux problèmes, quelle que soit leur 
nature (questions scientifiques, conditions matérielles, environnement de la thèse, problèmes 
relationnels etc.), et ses préconisations peuvent être adressées à tous les acteurs de la 
thèse (votre laboratoire, votre encadrant et vous-même). 

Nous vous invitons fortement à saisir l’opportunité qui vous est donnée de proposer vous-
même un membre du CSI. Vous veillerez à ce que ce membre ait une bonne connaissance du 
doctorat, soit expérimenté en matière de formation doctorale et se sente une légitimité 
suffisante pour s’exprimer librement au sein du CSI et vis-à-vis des différents acteurs de la 
thèse. 




